
COMMISSION JEUNESSE GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE 

 

Résumé régional : La Commission Jeunesse Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine a mis en 
œuvre trois actions jeunesse structurantes sur son territoire pendant la période de 2005-
2006. Elles ont comme objectifs de faciliter la rétention des jeunes en région en liant ce 
groupe avec les divers acteurs de la société, de concerter les jeunes sur leurs besoins afin 
d’établir un plan d’action éclairé et de donner des outils pour soutenir/développer la 
culture de la création d’entreprise chez les jeunes. Ces actions visent à remplir les 
objectifs gouvernementaux de favoriser le maintien, le retour et l’établissement des jeunes 
en région ainsi d’accroître l’engagement des jeunes dans leurs milieux de vie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DE LA COMMISSION JEUNESSE GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE 

 

Titre de la première AJS : Cap sur l’avenir. 

 

La description sommaire de l’AJS :  

• Viser l’intégration et la rétention des compétences des jeunes en Gaspésie et aux Îles-de-
la-Madeleine ;  

• Offrir aux futurs diplômés un premier contact avec le marché du travail régional ;  

• Faciliter l’accès à une main-d’œuvre spécialisée aux entreprises et aux organismes de la 
région en lien avec les besoins de relève ;  

• Développer dans la population un sentiment d’appartenance et d’engagement envers la 
région ;  

• Prévenir la rupture de contact entre les jeunes et la région ;  

• Démontrer l’intensité de la vie et la vitalité des jeunes qui vivent dans notre région ;  

• Favoriser la participation à la vie associative des jeunes ;  

• Identifier les facteurs favorisant la rétention des jeunes en région ;  

• Promouvoir l’éducation en région ;  

• Promouvoir la mise en place d’une politique d’accueil pour les jeunes nouveaux arrivants. 
 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ?  

Le retour, l’établissement et la rétention des jeunes en Gaspésie et aux Îles-de-la-
Madeleine. 
 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Favoriser le maintien, le retour et l’établissement des jeunes en région. 

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : L’ensemble de la région Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine. 
 

4. La durée de l’AJS : Trois ans. 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

Emploi-Québec – Financement ; 
Desjardins – Financement ; 
Fondation communautaire Gaspésie-Les Îles – Responsable en collaboration avec la 
Commission jeunesse du volet Emploi, stage et étude sur les facteurs de rétention ; 



Carrefour Jeunesse-Emploi Côte-de-Gaspé – Place aux jeunes - Responsable en 
collaboration avec la Commission jeunesse du volet Structure d’accueil en région ; 
Carrefour Jeunesse-Emploi Rocher-Percé  – Responsable en collaboration avec la 
Commission jeunesse du volet Engagement et participation jeunesse ;  
Table multidisciplinaire emploi-formation-éducation – Responsable en collaboration avec 
la Commission jeunesse du volet Promotion de l’éducation. 
 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : Plus de 1 000 jeunes.  

 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 
545 000 $. 

 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS : 1 757 489 $. 

 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) :  
1 $ = 3,23 $ (2 302 489 $ * 3 = 6 907 467 $ de retombées économiques). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DE LA COMMISSION JEUNESSE GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE 

 

Titre de la deuxième AJS : Vision jeunesse 2006. 

 

La description sommaire de l’AJS : Le projet « Jeunes et solidarité : pour une vision 
concertée », parrainé par la Fondation communautaire Gaspésie-Les Îles, consiste à la tenue 
d’une rencontre régionale des jeunes et des organismes liés à la jeunesse du territoire afin de 
construire une stratégie visant à identifier des axes d’interventions prioritaires pour la 
jeunesse en Gaspésie et aux Îles-de-la-Madeleine. Cet événement régional d’envergure 
permettra d’entendre les besoins réels et la position des jeunes sur l’avenir de la région et de 
susciter leur intérêt de façon à ce qu’ils participent activement au développement de la région 
dans une vision commune. 

 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ? 
L’implication des jeunes dans le choix des priorités d’interventions pour la jeunesse dans 
une vision régionale du développement. 
 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Accroître l’engagement des jeunes dans leurs milieux de vie. 

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : L’ensemble de la région Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine. 
 

4. La durée de l’AJS : Un an. 

 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

Service Canada – Financement ;  
Partenaires locaux (CLD-SADC-Député-Ministre) – Financement ; 
Fondation communautaire Gaspésie-Les Îles – Responsable en collaboration avec la 
Commission jeunesse de la gestion du projet. 

 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : Plus de 130  jeunes. 

 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 27 
000 $. 

 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS : 38 000 $. 



 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) : 
1$ = 2,40 $.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DE LA COMMISSION JEUNESSE GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE 

 

Titre de la troisième AJS : Fonds Jeunesse René-Lévesque. 

 

La description sommaire de l’AJS : Création d’un fonds permanent dédié à la jeunesse. 

 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ? 

Par les revenus d’intérêts dégagés annuellement soutenir financièrement  les organismes 
de la région dans la réalisation de projets concrets et structurants dont les objectifs et les 
actions auront un impact positif sur le maintien, le retour et l’établissement des jeunes 
dans la région et le développement chez ceux-ci d’une culture entrepreneuriale. 
 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Favoriser le maintien, le retour et l’établissement des jeunes en région. 

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : L’ensemble de la région Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine. 
 

4. La durée de l’AJS : Illimitée.  

 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

Gouvernement du Québec – Financement ;  
Fondation communautaire Gaspésie-Les Îles – Responsable en collaboration avec la 
Commission jeunesse de la gestion du projet. 

 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : Plus de 200 annuellement. 

 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 
500 000 $.  
 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS : 500 000 $. 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) : 
1 $ = 2 $ (1 000 000 $ * 3 = 3 000 000 $ de retombées économiques annuelles).  



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DE LA COMMISSION JEUNESSE GASPÉSIE-ÎLES-DE-LA-MADELEINE 

 

Le portrait total pour Commission Jeunesse Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine. 

• Le nombre d’AJS et de projets financés pendant la période 2005-2006 : Trois AJS et 
treize projets. 
 

• Le nombre de jeunes touchés au total par les AJS et les projets financés pendant la 
période 2005-2006 : Les AJS ont rejoint plus de 5 000 jeunes.  
 

• Les investissements totaux dans les AJS par le Forum jeunesse pendant la période 
2005-2006 : 1 572 113 $. 
 

• Les investissements totaux dans les AJS par les partenaires pendant la période 2005-
2006 : 2 295 489 $.  
 

• L’effet de levier total des investissements attribués à ces projets :  
3 864 602 $ * 3 = 11 593 806 $. 

 

La représentativité de la Commission Jeunesse Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine. 

• Le nombre de représentants de votre Forum : Seize personnes. 
 

• Le nombre d’hommes et de femmes composant votre Forum : Quatre hommes et 
douze femmes.  
 

• Le lieu de résidence de chacun de vos représentants : Deux de Haute-Gaspésie, trois de 
Côte-de-Gaspé, deux de Rocher-Percé, trois d’Avignon, quatre de Bonaventure, deux des 
Îles-de-la-Madeleine. 
 

• L’origine ethnique des représentants : Quinze Québécois, un autochtone, un 
anglophone, quatorze francophones. 



 


